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- SECRETARIAT GENERAL

- CLIMAT, ENERGIE, LOGEMENT, AMENAGEMENT

- CONNAISSANCE, EVALUATION, STRATEGIE DU DEVELOPPEMENT DURABLE

- PREVENTION DES RISQUES

- RESSOURCES ET MILIEU NATUREL

6 Services
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- RESSOURCES ET MILIEU NATUREL

- TRANSPORTS, INFRASTRUCTURES ET DEPLACEMENT

+ 1 pôle support intégré

+ 3 UT (54/55-57-88)



4 divisions

- Risques naturels

- Risques technologiques et industriels

Service prévention des risques
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- Risques miniers et sous-sol

- Impact



Contenu de la présentation

- Bilan de l’action nationale 2009 sur le compostage

- Procédure relative aux modifications de plan d’épandage de 
boues industrielles

44



Compostage 

Rappel sur le contexte Lorrain :

2006 : La DRIRE mène des actions de sensibilisation / 
contrôles (affaire de boues contaminées aux PCB provenant de 
la CUS sur plusieurs PF Lorraines)

2007 : contrôles inopinés sur des PF soumises à déclaration (3 
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2000 2002 2007

2007 : contrôles inopinés sur des PF soumises à déclaration (3 
PV - 4 MED pour des raisons de dépassement du seuil de 
3650 t/an de compost produit + intrants non autorisés)

2008 : parution de l’arrêté du 22/04/2008 « compostage soumis 
à autorisation »

2009 : action nationale (PF autorisées – PF déclarées)



Installations soumises à autorisation

- 10 PF contrôlées sur 12 (Betaigne,CC Pompey, Lorval, Somergie, Terralys 57, 
ABCDE, Terralys 88, CC Neufchâteau, Envalor, SFTR)

- 2 PF n’ont pu être contrôlées (Charal, Clairefontaine)

Bilan de l’action nationale 2009 « compostage »
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- 8 réalisent effectivement du compost (les mêmes moins Somergie, SFTR)

- Les études technico-économiques de mise en conformité avec l’AM du 
22/04/2008 ont été transmises et sont en cours d’instruction

- Pas de problèmes majeurs décelés (1 MED pour du compost non normé sans 
plan d’épandage)

- Les 8 PF autorisées adhèrent à l’étude régionale sur le compostage (Betaigne, 
Lorval, Terralys 57, Envalor, ABCDE, Terralys 88, CC Neufchâteau, Clairefontaine)

- 5 PF autorisées sont homologuées par l’AERM (Lorval, Terralys 57, Envalor, 
ABCDE, Terralys 88)



Bilan de l’action nationale 2009 « compostage »

Installations soumises à déclaration

-5 PF compostant des boues ont été contrôlées sur environ 22 en fonctionnement 
(CETV,Haase Avricourt, Nancy compost*2, Terrabilis Brû)
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-1 arrêté de prescriptions d’urgence (Haase Avricourt PF à l’abandon)



Bilan

- Fort essor du compostage en Lorraine depuis 2003

- Report des boues précédemment épandues sur le 
compostage

- Marché des boues concurrencé : les distances 
d’approvisionnement croissent (importation de boues d’Alsace, 
voire de l’étranger « proche » Rhénanie, Palatinat, Sarre) et 
nous amènent à nous poser la question du respect du principe 
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nous amènent à nous poser la question du respect du principe 
de proximité

- Fin 2009 la DRIRE a envoyé un courrier informatif à 
l’ensemble des PF lorraines au sujet du changement de 
nomenclature et sur la nécessité de faire part aux préfets de 
leurs droits d’antériorité.



Informations disponibles

- Chaque année la DREAL collecte les données déclarées par 
les exploitants de PF de compostage via l’outil GEREP

- Les données disponibles sont :

� les quantités de déchets admises du département

� Les quantités admises hors département
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� Les quantités admises de l’étranger

� Les quantités traitées

- La DREAL peut mettre à disposition ces informations à la 
demande (fichier Excel)



Procédure liée aux demandes de modification de 
plan d’épandage

- La procédure a pour objet de définir des modalités 
d’instruction des demandes d’autorisation d’épandag e de 
boues ou effluents liquides et composts non normés issus 
d’installations classées pour la protection de l'environnement, 
ainsi que des demandes de modifications des plans
d’épandage déjà autorisés.

- Elle a pour but d’actualiser les dispositions relatives à 
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- Elle a pour but d’actualiser les dispositions relatives à 
l’instruction des demandes de révision ou modificat ion 
des plans d’épandage des boues ou effluents industr iels 
et des composts non normés . Elle modifie ainsi les principes 
de la note du 29 août 2003 présentée en Conférence 
Administrative Régionale du 21 octobre 2003. 



Procédure liée aux demandes de modification de 
plan d’épandage

Les exploitants d’installations classées pour la protection de 
l’environnement peuvent épandre les boues issues de leurs stations 
d’épuration ou des effluents liquides ou leurs composts non normés sous 
réserve de vérifier les prescriptions exposées ci-dessous, en fonction de 
l’activité exercée :

- l’arrêté modifié du 3 avril 2000 relatif à l’indus trie papetière,

- l’arrêté modifié du 2 février 1998 relatif aux prél èvements et à la 
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- l’arrêté modifié du 2 février 1998 relatif aux prél èvements et à la 
consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des 
installations classées pour la protection de l’envi ronnement 
soumises à autorisation,

- l’arrêté type du 7 janvier 2002 relatif aux prescr iptions générales 
applicables aux installations classées soumises à d éclaration sous la 
rubrique 2170,

- l’arrêté du 22 avril 2008 fixant les règles techni ques auxquelles 
doivent satisfaire les installations de compostage ou de stabilisation 
biologique aérobie soumises à autorisation en appli cation du titre Ier 
du livre V du code de l’environnement



Epandage pour une installation soumise à 
autorisation
- Dossier épandage = étude préalable comprise dans l’étude d’impact 

qui justifie la compatibilité de l’épandage avec les contraintes 
environnementales + accord écrit des exploitants agricoles + plan 
prévisionnel d’épandage

- Enquête publique sur les communes

� appartenant au rayon d’affichage de l’enquête précisé par la rubrique de la 
nomenclature des installations classées visée par l’activité productrice du déchet

� qui comprennent au moins une parcelle envisagée pour 
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� qui comprennent au moins une parcelle envisagée pour 
l’épandage

� dont le territoire communal est distant de moins de 100 mètres 
des limites de la ou des parcelles pressenties pour l’épandage

- Consultation des services de l’Etat

- Consultation de l’OI régional (MRAD Lorraine)



Changement des conditions d’épandage pour une 
installation autorisée

- Information portée systématiquement à la connaissance 
du Préfet

- Modification notable conduit à la révision du plan

- Modification non notable conduit à la modification du 
plan
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plan

- « Calage » de la procédure sur la circulaire du 
18/04/2005 pour l’épandage de boues de STEP pour 
harmoniser les pratiques avec celles de la police de 
l’eau (validation par la DGPR)

- Présentation de cette procédure aux différentes 
préfectures



Changement des conditions d’épandage 
pour une installation autorisée

La modification du plan d’épandage doit être entendue comme le 
dépôt d’une nouvelle étude préalable avec instruction par les services 
compétents, mais sans enquête publique .

Elle a lieu en cas :

� d’extension lorsque les critères de modification sont atteints (voir tableau). 

Il est néanmoins procédé à une enquête publique :
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Il est néanmoins procédé à une enquête publique :

� sur les communes nouvellement incluses dans le périmètre d’épandage n’ayant pas déjà été 
enquêtées

� sur les communes préalablement enquêtées sur lesquelles une parcelle était déjà autorisée 
qui connaissent une augmentation de surface supérieure à 30% 

� de changement non notable des caractéristiques chimiques des déchets.

L’inspection sera amenée à prendre un arrêté préfectoral complémentaire 



Changement des conditions d’épandage 
pour une installation autorisée

La révision du plan d’épandage doit être entendue comme le 
dépôt d’un nouveau dossier avec instruction par les services 
compétents et une nouvelle enquête publique dans le cadre 
des procédures d’autorisation.

Elle a lieu en cas :

� d’extension lorsque les critères de révision sont atteints (voir 
tableau)
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tableau)

� de changement notable des caractéristiques chimiques des 
déchets (teneur en polluants). 

Le caractère notable, comme pour toute demande de 
modification d’une autorisation ICPE, doit être évalué en 
fonction des éléments fournis par l’exploitant conformément à 
l’article R512-33 du code de l’environnement



Tableau fixant les critères modification / révision

Taille 
périmètre

Périmètre 
compris 
entre 0 et 
100 ha

100 ha 
<périmètre 
< 500 ha

500 ha < 
périmètre < 
1000 ha

1000 ha < 
périmètre < 
2000 ha

Périmètre 
> 2000 ha

Seuil de 
variation 
maximale 
entraînant la 
nécessité de 
la révision du 
plan 
d’épandage

> 30 % > 25 % de 
la surface 
épandue + 
5 ha 

> 20% de la 
surface 
épandue + 
30 ha 

> 15 % de 
la surface 
épandue + 
80 ha 

> 10% de la 
surface 
épandue + 
180 ha 
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plan 
d’épandage

Seuil de 
variation 
maximale 
entraînant la 
nécessité 
d’une 
modification
du plan 
d’épandage

£ 30 % £ 25 % de 
la surface 
épandue + 
5 ha 

£ 20 % de 
la surface 
épandue + 
30 ha 

£ 15 % de 
la surface 
épandue + 
80 ha 

£ 10 % de 
la surface 
épandue 
+180 ha



Epandage pour une installation soumise à 
déclaration

Conformément aux dispositions règlementaires, en cas 
d’épandage par un établissement soumis à simple déclaration, 
une étude préalable doit être transmise au préfet.

Afin d’apporter un regard critique sur ce type de document 
habituellement non approuvé par l’administration, l’étude 
préalable à l’épandage est transmise à la Mission d e 
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préalable à l’épandage est transmise à la Mission d e 
Recyclage Agricole des Déchets de Lorraine (MRAD 
Lorraine).

Cette sollicitation de la MRAD Lorraine vise à fournir 
uniquement à l’inspection les remarques de nature 
réglementaires pour prise en compte.


